
Voyager léger à bord de l’Inter, 
c’est voyager en sécurité !

L’Inter est un transport public dans lequel la sécurité se doit d’être assurée. 
Bagages et sacs d’épicerie peuvent rapidement encombrer l’espace. 

En plus, en situation d’arrêt brusque, ceux-ci deviennent des risques de blessure 
et compromettent ainsi la sécurité à bord.

Il incombe notamment aux chauffeurs d’assurer le respect des consignes de sécurité. 
Il peut donc refuser votre accès à bord si vous avez des bagages ou des sacs jugés 
trop encombrants, ou parce que vous ne pouvez les transporter vous-même.

L’espace disponible dans le véhicule peut changer considérablement, il ne faut pas 
compter sur un espace passager disponible pour déposer vos sacs. Il est aussi possi-
ble qu’à un prochain embarquement, monte à bord une personne requérant une aide 
à la mobilité.

Le transport de personne est notre priorité. Le transport de sacs et de 

bagages est permis à certaines conditions :

• vous pouvez les transporter par vous-même d’un seul coup;
• ils n’empêchent pas une personne de s’asseoir ; 
• ils sont solidement fixés ou tenus par vous-même et n’encombrent pas l’allée.

Soyez avisés que les bagages plus volumineux, les poussettes non pliées ou 
chariots de magasinage pourraient être refusés selon l’achalandage de l’autobus.


